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PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

A R R E T E

N°18-50
Coordination zonale

donnant délégation de signature

à  Madame Isabelle ARRIGHI
secrétaire générale adjointe  du SGAMI OUEST

au titre des mesures de police administrative relevant de la coordination zonale

LE PRÉFET DELEGUE POUR LA DEFENSE ET LA SECURITE AUPRES DU PREFET DE LA 
ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

CHARGE DE L’INTERIM DES FONCTIONS DE PREFET DE LA ZONE
DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

VU le code de la défense,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article R*122-8 ;

VU le décret du 10 février 2016 nommant Monsieur Patrick DALLENNES, préfet délégué 
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 11 juin 2018 nommant Monsieur Augustin CELLARD, directeur de cabinet du 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-
et-Vilaine ;

VU le  décret  du  30  octobre  2018  nommant  Monsieur Christophe  MIRMAND,  secrétaire 
général du ministère de l’intérieur à compter du 5 novembre 2018 ;

VU le décret du 30 octobre 2018 nommant  Madame Michèle KIRRY préfète de la région 
Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté ministériel du 24 juin 2015 nommant aux fonctions de chef d’Etat-major de la 
sécurité civile de la zone de défense et de sécurité Ouest, le colonel Patrick BAUTHEAC à 
compter du 1er juillet 2015 ;

VU la décision du 24 août  2018 affectant  Madame Isabelle  ARRIGHI,  sous-préfète,   en 
qualité d’adjointe au secrétaire général  pour  l’administration du ministère de l’intérieur,  à 
compter du 3 septembre 2018 ;
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Considérant  qu’au  5  novembre  2018  l’installation  de  Madame Michèle  KIRRY n’est  pas 
encore effective ;

SUR la proposition du contrôleur –général Patrick BAUTHEAC, chef d’état-major ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er    –  A l’exception des actes pour lesquels une délégation a été expressément 
conférée à une autre autorité, délégation est donnée à Madame Isabelle ARRIGHI, adjointe 
au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur à l’effet de signer tous 
actes,  arrêtés,  décisions,  instructions  et  correspondances relatifs  aux mesures de police 
administrative relevant des attributions du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest.

ARTICLE  2     :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame Isabelle  ARRIGHI, 
délégation est donnée dans l’ordre à :

• Monsieur le Contrôleur général Patrick BAUTHEAC, chef d’Etat-major interministériel 
de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

• Monsieur Augustin CELLARD, directeur de cabinet du préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine

ARTICLE   3   – Les dispositions de l’arrêté N°18-08 du 31 janvier 2018 sont abrogées.

ARTICLE 4  –Madame la secrétaire générale adjointe du SGAMI OUEST  est chargée de 
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  des 
préfectures de la zone de défense et de sécurité Ouest.

ARTICLE 5  – Ampliation du présent arrêté sera adressée à Mesdames et Messieurs les 
préfets de région et de département de la zone de défense et de sécurité Ouest ainsi qu’à 
mesdames et messieurs les délégués ministériels de zone.

RENNES, le 5 novembre 2018 

Le préfet délégué pour la défense et de sécurité 
chargé de l’intérim du Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Patrick DALLENNES
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